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Ce document est communiqué à titre indicatif et n’a aucune valeur contractuelle. 

L’éligibilité des opérations ne saurait être confirmée qu’après une analyse approfondie 

menée par les services en charge de l’instruction. 

 

Fonds FEDER 

Priorité Agir face à l’urgence climatique et pour une économie décarbonée 

Objectif spécifique OS 2.4 

Action 2/ Développer les outils de gestion des risques, et les programmes qui 
visent à réduire la vulnérabilité et augmenter la culture du risque 
 

 

Description de l’action 

Le FEDER finance le développement d’équipements et d’outils de prévision, de préparation et de 

réaction aux risques d’inondation et de sécheresse : modèles de prévision, équipements 

d’avertissement des crues, systèmes d’alerte, outils de gestion de crise etc.  

Le FEDER peut financer les actions préalables à la mise en œuvre de ces équipements et outils de 

gestion (études de définition des besoins), ainsi que les prestations accompagnant la bonne installation 

des équipements (élaboration des courbes de tarage par exemple). 

Le FEDER finance par ailleurs les missions d’animation, qui permettent de multiplier les travaux de 

réduction de vulnérabilité des personnes, des activités économiques et des biens menacés par les 

inondations, ainsi que les programmes qui permettent de développer la culture du risque d’inondation 

au travers d’outils diversifiés : animations auprès des scolaires, maquettes, expositions itinérantes etc. 

Résultats attendus 

Les actions soutenues participent notamment à l’atteinte des objectifs de la Stratégie nationale de 

réduction des risques d’inondation qui décline la Directive Cadre Inondations.   

Modalité de sélection 

Sélection des dossiers au fil de l’eau en fonction de leur contribution aux objectifs fixés. 

 

 



 

 

Critères de conditionnalité, éligibilité et mode de calcul de l’assiette 

Principes généraux 

• L’opération ne doit pas être achevée à la date du dépôt du dossier  

• Les dépenses réalisées entre le 01/01/2021 et le 31/12/2029 sont éligibles. Des délais de fin 

de réalisation plus limités pourront être fixés en fin de Programme afin de garantir un rythme 

satisfaisant de remontée des dépenses et respecter les délais contraints de l’éligibilité des 

dépenses auprès de la Commission Européenne. 

• Pour les dépenses issues de contrats de la commande publique : respect des règles de l’Union 

européenne et des dispositions nationales s’y rapportant, ainsi que les principes d’égalité de 

traitement, de non-discrimination, de transparence, de libre circulation et de concurrence  

• Les dépenses visant à remplir l’obligation de communication sur le soutien de l’Union 

Européenne sont éligibles. Ces obligations doivent respecter les termes de l’annexe IX du RPDC. 

• Les dépenses retenues sont en HT, sauf si le porteur fournit une attestation de non-

déductibilité de la taxe ou toute autre pièce fournie par les services fiscaux compétents. 

 

 
 

I. Pour les outils de prévision, préparation et réaction aux risques 
Sont éligibles les projets de développement d’équipements et d’outils permettant de surveiller et 
prévenir les risques d’inondation et de sécheresse (réseaux de surveillance, modélisations etc.) et de 
gérer les crises associées (plans de sauvegarde, systèmes d’alerte etc.), sous réserve de répondre aux 
critères suivants : 

• Les projets soutenus sont portés à minima à l’échelle de bassins versants, d’aquifères ou 
d’Etablissements publics de coopération intercommunale, 

• Les outils du type « Plans communaux de sauvegarde » sont développés en veillant à intégrer 
une approche intercommunale. Il faut par ailleurs prévoir la réalisation d’exercices, prendre en 
compte les outils de prévision/avertissement existant (ZIP, APIC, Vigicrue Flash etc.), 
s’intéresser à la question de la gestion des déchets, à celle des franchissements routiers, et 
intégrer la création de plaquettes de présentation en version française et anglaise. 

 
Les dépenses éligibles sont : 

- Les principales dépenses  
o D’études préalables (définition des besoins etc.) 
o De matériel et d’équipement, 
o De développement d’outils non structurels (modèles, plans de gestion etc. – dans le 

cas de Plans de sauvegarde concernant majoritairement les risques d’inondation, 
l’ensemble des dépenses sera retenu, y compris les dépenses liées aux autres risques 
pris en compte par le Plan), 

o Liées à l’installation de ces équipements et outils, et liées à leur mise en service 
(formation des acteurs locaux, élaboration des courbes de tarage etc.)  

- Les dépenses indirectes associées (petites dépenses de communication, de suivis, de 
passation de marchés etc.), calculées par l’application d’un taux forfaitaire de 7% sur les 
dépenses directes éligibles. 

 
 



 

II. Pour les missions d’animation en matière de réduction de vulnérabilité, et les 
programmes de développement de la culture du risque 

Sont éligibles les missions d’animation qui permettent de multiplier les travaux de réduction de 
vulnérabilité aux inondations pour les personnes, les activités économiques et les biens (habitations, 
réseaux …), ainsi que les programmes qui permettent de développer la conscience et la culture des 
risques d’inondation auprès du grand public, des élus, professionnels ou encore scolaires, sous réserve 
de répondre aux critères suivants : 

• Les projets soutenus sont portés à minima à l’échelle de bassins versants ou d’Etablissements 
publics de coopération intercommunale, 

• Les dossiers présentés sont pluriannuels. 
 

Les dépenses éligibles sont : 
- Les principales dépenses  

o D’études 
o De développement d’outils non structurels (maquettes, outils de communication, sites 

internet etc.) 
o De formation (interventions dans des écoles etc.)  
o Liées à l’utilisation de ces outils et à ces formations (déplacement de matériel, 

transport de personne, etc.)  
Les dépenses indirectes associées (petites dépenses de communication, de suivis, de 
passation de marchés etc.), calculées par l’application d’un taux forfaitaire de 7% sur les 
dépenses directes éligibles. 

 
 
Dépenses inéligibles : 

Outre les dépenses inéligibles prévues par l’article 64 du RPDC 2021/1060 et par l’arrêté d’éligibilité 

des dépenses du 21 avril 2022, sont inéligibles, pour cette action, les dépenses suivantes :  

Les travaux de réduction de vulnérabilité  
 
 

Bénéficiaires éligibles 

• Collectivités territoriales et leurs groupements,  

• Syndicats mixtes 

• Établissements publics  

• Associations 
 

Modalités de financement 

Seuil minimum d’assiette subventionnable : 100 000€.  

Ce montant sera vérifié au moment de l’instruction et de préférence sur la base des dépenses et 

marchés contractualisés. 

 



 

Taux d’aide UE max : 60% sous réserve de la prise en compte des autres co-financeurs (les porteurs 

de projets sont alertés sur le fait que la multiplication des co-financeurs fait porter un risque sur le 

non-respect des délais de dépôt de la demande de solde complète). 

De manière générale, l’instruction priorise des crédits FEDER ou des crédits Région et limite la 

multiplication de co-financement sur un dossier. 

Ce taux est indicatif et pourra varier selon les projets. 

Les dépenses présentées ne peuvent pas faire objet d’un double financement par les fonds européens 
(à titre d’exemple : LEADER, FEADER, FRR, FEAMPA, BAR, programmes sectoriels…). 
 

Taux maximum d’aide publique : 80% dans le respect de la règlementation européenne, notamment 
selon la réglementation des aides d’Etat, et nationale (dont autofinancement des collectivités 
territoriales et leurs groupements). 
 

Régimes d’aide et encadrement national 

Hors du champ d’application des Aides d’État en général. (cf. Communication de la Commission 
relative à la notion d'«aide d'État» visée à l'article 107, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne (2016/C 262/01), section 7.2, point 203). 
 

Politique régionale concernée 

Stratégie régionale de réduction des risques d’inondation. 

Service en charge 

Le service Eau - Milieux aquatiques – Risques -SEMAR de la Direction de la Transition Ecologique et 

Energétique. 

Le Service Aides Européennes de la Direction de la Transition Ecologique et Energétique. 

Contact : feder.tee@laregion.fr 
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